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La dissuasion

 
Tant  le  Royaume-Uni  que la  France  commence à  explorer  les  pistes  d'un  programme nucléaire
indépendant au lendemain de la seconde guerre mondiale. Le premier voit ses efforts aboutir le 3
octobre 1952 avec  l'explosion  de sa première bombe nucléaire.  Son indépendance en  termes  de
capacités de production se trouve cependant compromise après l'abandon du programme Skybolt par
les États-Unis: Londres a par ailleurs annulé son projet de missile balistique à moyenne portée Blue

Streak  au  profit  de  fusées  américaines  Polaris  –  ce  qu’entérinent  les  accords  de  Nassau  du 21
décembre 1962[1]. De son côté, la France lance son programme atomique militaire en 1952. De retour
au pouvoir en juin 1958, le général de Gaulle confirme la réalisation de la Force de Frappe[2]. Le
souci français de préserver son indépendance dans le développement et l'utilisation de son arsenal
nucléaire se trouve exprimé dans le mémorandum du 17 septembre 1958 que de Gaulle envoie au
Premier ministre britannique, Harold Macmillan et au Président américain, le général Eisenhower. Le
président français y propose la création d'un directoire politique et stratégique entre les trois pays. La
première explosion atomique française a lieu le 13 février 1960.
 
Au début des années 1960, la France et le Royaume-Uni conduisent leur politique nucléaire militaire
selon des objectifs similaires: préserver leur capacité de dissuasion et constituer un «second centre de
décision»  en  Occident  qui  puisse  se  substituer  à  l'intervention  des  États-Unis  en  cas  d'attaque
soviétique, mais avec une approche différente[3].
 
Trois facteurs principaux affectent dans la durée l'expression des politiques nucléaires français et
britanniques.  En premier lieu,  l'appui  politique interne dont elle  dispose pour la  formulation des
politiques  nucléaires.  En  France,  les  gouvernements  successifs  soutiennent  la  constitution  d'une
«force de frappe» et  les oppositions ne sont pas efficaces,  malgré les motions de censure[4].  Au
Royaume-Uni,  si  le  parti  travailliste  (Gouvernements  1947-51,  1964-70  et  1974-9)  a  initié  et
développé les  programmes  nucléaires,  les  activités  ont  fait  l'objet  de  déclaration  soigneusement
formulées afin d'éviter les luttes en son sein et avec les autres partis, ainsi que les contradictions entre
la stratégie nucléaire de l'OTAN et celle nationale. Lorsqu’il se retrouve dans l'opposition, le parti
travailliste va nourrir une position sceptique et s'opposer, notamment, aux décisions d'acquisition des
fusées Polaris en 1962 et des missiles Trident en 1980[5]. A l’inverse, la politique militaire française
est formulée de manière cohérente dans la durée, autour des principes de l'autonomie de décision pour
l'usage des armes nucléaires et de l'affirmation d'une solidarité à l'égard de ses alliés de l'OTAN[6].
 
Le rôle des deux États dans la structure militaire intégrée est un autre facteur important dans la
compréhension  des  politiques  nationales.  Dès  leur  premier  déploiement,  les  forces  nucléaires
britanniques sont intégrées à l'OTAN, la politique nucléaire du Royaume-Uni se développant selon
une  double  logique:  la  possession  nationale  de  l'arme  nucléaire  et  la  stratégie  nucléaire  de
l'Alliance[7]. La mise au point de la doctrine des représailles massives en 1954 est, pour le Royaume-
Uni, et pour les alliés en général, la possibilité d'équiper l'OTAN avec des armes nucléaires tactiques
américaines et de compenser ainsi le manque de forces conventionnelles avec des armes atomiques[8].
Nonobstant une position favorable à une utilisation des armes nucléaires sous contrôle de l'OTAN,
Londres s'oppose néanmoins à la mise en place de mécanismes de consultation pour l'utilisation de
ces armes, notamment par crainte qu'en cas d'attaque nucléaire rapide par les soviétiques, l'efficacité
militaire de la dissuasion nucléaire de l'Alliance en soit affectée[9].
 
La politique de dissuasion française dite du «faible au fort» s’appuie en matière doctrinale sur les
contributions des généraux Beaufre, Gallois et Poirier[10] qui théorisent le désir gaullien de «s’asseoir
à la table des grands»[11]. Il s'agit par ailleurs de garantir une indépendance dans le développement, le
déploiement et une éventuelle utilisation des armes nucléaires et de posséder un arsenal dissuasif sans
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pour autant prôner de parité ou une supériorité quantitative. Si la «force de frappe» est perçue par les
Américains comme une menace à l’exécution de la stratégie de la «riposte graduée», le rejet politique
de cette  stratégie par  de Gaulle  marque le  découplage des  dissuasions  nucléaires  américaines  et
européennes.  Il  faut  attendre 1967 et  le départ  effectif  de la France du commandement militaire
intégré de l’OTAN pour que la  stratégie de la  «riposte graduée» soit  adoptée officiellement par
l’Alliance atlantique[12]. Pour autant, la France demeure fidèle à l'Alliance atlantique. La France et
l’OTAN signent le 22 août 1967 l’accord Ailleret-Lemnitzer afin que le SACEUR apporte un appui
nucléaire américain aux forces aéroterrestres françaises en Allemagne dans l’éventualité d’une guerre
nucléaire[13]. La France se confronte ainsi à un «dilemme indépendance ou la coopération» avec ses
alliés, notamment les Américains[14]. L'arrivée au pouvoir de Georges Pompidou en juin 1969 ne
change pas la donne dans le domaine de la coopération nucléaire avec la réaffirmation de la doctrine
gaulliste  d'indépendance.  La  relative  dégradation  des  relations  franco-allemandes  à  la  suite  du
lancement de l'Ostpolitik par Willy Brandt et le rapprochement de la France du Royaume-Uni après
l’approbation par Pompidou de l'adhésion de Londres à la CEE n’ont pas d’impact sur le la politique
de la France à l’égard de l’OTAN[15].
 
De  son  côté,  le  Royaume-Uni  continue  à  défendre  le  principe  d’un  second  centre  de  décision
nucléaire en Europe occidentale: en cas d'attaque soviétique, la décision d'utiliser l'arme nucléaire ne
peut  reposer  uniquement  sur  Washington.  Cette  préoccupation  que  partage  aussi  la  France  est
entendue par le Conseil de l’Atlantique Nord lors de sa réunion ministérielle à Ottawa le 19 juin 1974.
La déclaration finale réaffirme «la contribution à la sécurité de l’Alliance tout entière assurée par les
forces nucléaires des États-Unis, basées tant aux États-Unis qu’en Europe». Mais, pour la première
fois, les alliés reconnaissent aussi que les forces nucléaires de la France et de la Grande-Bretagne sont
«en mesure de jouer un rôle dissuasif propre contribuant au renforcement global de la dissuasion de
l’Alliance.»[16] 
 
S’agissant de la stratégie à adopter face à une attaque nucléaire ennemie, la position britannique est
constante dans le temps, tant sur le plan interne que dans ses relations avec l’OTAN. Londres défend
le principe de la  «riposte flexible»[17].  En outre,  Londres  prône une interdépendance au sein de
l'Alliance et du Groupe des plans nucléaires (GPN) – un organe de haut niveau de l’OTAN créé en
1966 et dont la France ne fait pas partie. Cela s’avère un moyen de créer une perception de solidarité
par le biais des consultations et la construction de consensus[18]. 
 
Finalement, troisième facteur, la coopération technique dans le domaine nucléaire. Le Royaume-Uni
qui n'a eu de cesse de demander une reprise de la coopération nucléaire avec les États-Unis pendant
toutes les années 1950. Celle-ci avait été interrompue à compter de 1946 à la suite de l’adoption par le
Congrès américain de la loi MacMahon qui interdit la divulgation de toute information nucléaire, y
compris aux alliés. Elle est à nouveau permise en 1958 suite à l'amendement de ladite loi[19]. La
France y voit une faveur à l’égard du Royaume-Uni, ainsi que le souci des Américains d’éviter toute
prolifération  nucléaire.  Paris  développera  son  programme  nucléaire  militaire  dans  un  cadre
strictement national[20]. 
 
Par ailleurs, dans sa conférence de presse du 14 janvier 1963, le général de Gaulle refuse l’offre de
Kennedy concernant les missiles Polaris, ainsi que la proposition de créer une force multilatérale
nucléaire  au  sein  de  l’OTAN.  De  son  côté,  si  le  Royaume-Uni  accepte  les  fusées,  il  refuse  la
proposition américaine de cette force multilatérale et le gouvernement travailliste présente une contre-
proposition – la «proposition Thorneycroft» qui prend la forme d’une force nucléaire atlantique[21].
Cette possibilité n’est pourtant pas attractive pour l’Allemagne car elle maintient l’inégalité nucléaire.
Finalement, l’apaisement de l’«anxiété nucléaire» allemande, ainsi que la perspective d’un traité de
non-prolifération contribuent à l’abandon de ces initiatives[22].
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Sous  Pompidou  (juin  1969-Avril  1974),  le  développement  du  programme  nucléaire  tactique  et
l'utilisation  de  ces  armes  continuent  sous  étroit  contrôle  national  et,  bien  que  consciente  de  la
vulnérabilité de ses forces nucléaires, la France maintient sa capacité d'action indépendante en cas de
guerre nucléaire[23]. En 1974, ses premiers missiles sol-sol tactiques à capacité nucléaire, baptisés
Pluton, commencent à être livrés à l’armée de terre[24].  Quelques propositions de coopération en
matière d’échange sur le nucléaire sont avancées par le Président Nixon en 1973, conformément aux
termes de la loi MacMahon qui autorise la conclusion de «programmes d'assistance nucléaire»[25]. La
déclaration d'Ottawa est révélatrice aussi d'un changement de position de l'administration américaine
avec la reconnaissance de l'utilité de la «force de frappe» française et britannique.
 
Dans  les  années  1970,  les  gouvernements  conservateur  puis  travailliste  britanniques  décident  de
développer les têtes nucléaires «Chevaline» afin de garantir la crédibilité des missiles Polaris face aux
défenses  antimissiles  balistiques  soviétiques[26].  L’établissement  d'un  second  centre  de  décision
nucléaire au sein de l'OTAN est à nouveau défendu par le gouvernement britannique quand il évoque
le problème de crédibilité de l'engagement nucléaire américain à l'égard de l'Europe[27]. Cet argument
est aussi utilisé lors de l'acquisition des missiles Trident C-4 en 1980[28] dont le coût financier, bien
que non exorbitant, perturbe le fragile équilibre budgétaire britannique.
La composante nucléaire a non seulement lourdement pesé sur les relations franco-britanniques, mais
également  sur  leur  participation  aux  activités  de  l'UEO.  Dans  un  contexte  de  Guerre  froide,  la
question de la dissuasion et de la prolifération nucléaire ont été au centre des préoccupations de
l'Assemblée  interparlementaire  de  l'UEO et  de  ses  parlementaires  qui  ont  élaboré  de  nombreux
rapports  et  recommandations portant notamment sur l'utilisation et contrôle de l'énergie atomique
dans le cadre de l'UEO, les essais nucléaires,  la création d'une force nucléaire de l'OTAN et ses
capacités  de  dissuasion,  mais  aussi  sur  les  relations  de  l'Europe  avec  les  États-Unis  dans  ce
domaine[29]. Les réponses à ces recommandations est une façon pour les délégations nationales –
parmi lesquelles il faut noter la proactivité des Français et des Britanniques[30] –  d'exprimer leurs
positions et leurs oppositions tant dans la soumission des projets de réponses que lors des débats au
sein du Conseil de l'UEO.
 
En conséquence, l'Assemblée assume un rôle moteur dans le débat de la dissuasion nucléaire, malgré
le manque de compétence de l'UEO dans le domaine nucléaire,  à l'exception du contrôle de non
fabrication  d'armes  atomiques  par  la  RFA[  31  ] et  du  contrôle  de  l'Agence  pour  le  contrôle  des
armements[32]. Ainsi, en octobre 1958, dans les réponses rédigées par la délégation britannique aux
questions de l’Assemblée sur la possibilité de définir des arrangements pour l'utilisation et le contrôle
communs d'armes nucléaires stratégiques, le Conseil affirme que les armes nucléaires tactiques sont
sous l’autorité du Commandement suprême des forces alliées et que le Conseil de l'Atlantique Nord
n'a pas envisagé de tels arrangements[33].
Quant  au  Conseil  de  l’UEO,  il  demeure  un  forum d'échanges  d’informations  sur  les  politiques
nationales et contribue à promouvoir la coopération entre Européens, comme le montre la déclaration
faite en février 1958 au nom des délégations franco-germano-italienne sur leur coopération en matière
d'armements, y compris nucléaire[34].
 
Avec  les  années,  l'Assemblée  tente  de  «bousculer»  les  États-membres  de  l'UEO et  propose  par
exemple l'adoption d'une politique régionale en matière de sécurité européenne dotée d'une force
nucléaire stratégique européenne commune. Cette politique est définie en opposition à la doctrine des
«représailles massives» et soutient celle de la «riposte graduée». Elle sera rejetée par le Conseil,
convaincu que la défense collective de l'Europe et de l'Amérique du Nord repose sur l'OTAN[35].
Ultérieurement,  l’Assemblée  de  l’UEO se prononce contre  la  prolifération  des  forces  nucléaires
nationales,  tout  en  se  déclarant  favorable  à  la  création  d'une  force  de  frappe  nucléaire  de
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l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN)[36].
 
L’attention  de  l’Assemblée  de  l’UEO à  l'égard  du  nucléaire  et  de  l’incidence  de  la  dissuasion
nucléaire  sur  la  sécurité  européenne a constitué une part  importante de ses  activités,  notamment
pendant la crise de Cuba. Les parlementaires ont aussi prêté une forte attention à la problématique de
la diffusion du nucléaire à des fins pacifiques[37]. Sur ce sujet précis, le Conseil et les États membres
mettront en avant le fait la responsabilité première qui appartient à l'Association internationale de
l'Energie atomique (AIEA) pour en débattre.[38]

 
Lors des débats au sein de l’UEO, les divergences entre la France et le Royaume-Uni sur la stratégie
nucléaire et le rôle de l’OTAN pour protéger l’Europe en cas d’attaque nucléaire ont souvent fait
surface. Ceci étant, les deux États ont aussi su faire front pour défendre leur capacité de dissuasion et
leur  programme  nucléaire,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  question  des  essais  nucléaires,
l'indépendance en termes de contrôle et le rôle de leurs forces de dissuasion[39].
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